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Le PADD, Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durables, est le document dĄcrivant les orientations que les 

élus souhaitent insuffler à leur commune. 

 

Il s®agit ici de prĄsenter le projet de dĄveloppement du territoire fitounais dans le cadre environnemental qui le 

défini. 

 

Le but de l®Ąvaluation environnementale dans ce chapitre est de s®assurer que les enjeux environnementaux 

identifiĄs sont pris en compte dăs la dĄfinition des grandes orientations du projet communal, avant d®entrer dans le 

dĄtail des projets et ainsi de justifier de leur prise en compte tout le long de l®Ąlaboration du projet. 
 

 

Paysage et patrimoine 
Enjeux Prise en compte dans le PADD 

Valorisation des entrées de village  

 

Le projet communal intègre la totalité des enjeux 

paysagers et patrimoniaux révélés par le diagnostic au 

sein des deux axes suivants : 

 

 

I ² Traitement des espaces de transition non bâtis de 

la zones agglomérées 

 

 

II A ² Valorisation des spécificités paysagères et 

patrimoniales 

Entretenir les coupures d®urbanisation le long de la 

RD6009 

Freiner les développements urbains en crête et le long de 

la RD6009 

Aménager des espaces publics au sein du village 

Préserver et protéger les éléments patrimoniaux 

Traiter les interfaces entre les milieux urbains et les 

espaces agricoles et naturels 

Valoriser les berges de l®Ątang et en sĄcuriser l®accăs 

Valoriser les parcs éoliens 

Protéger les espaces boisés notables 

Préserver les paysages viticoles 

Protéger et valoriser les points de vue les plus 

remarquables 

Milieu naturel et biodiversité 
Enjeux  Prise en compte dans le PADD 

ProtĄger des rĄservoirs de biodiversitĄ porteurs d®une 

importante biodiversité II B ² DĄfinition d®une trame verte et bleue 

multifonctionnelle : 

 

ProtĄger les c¸urs de biodiversitĄ, les corridors et les 

abords des ouvrages sous routes et voie ferrée. 

 

Préserver des corridors écologiques indispensables à la 

fonctionnalité écologique du territoire 

Soutenir l®agriculture et notamment l®activitĄ d®Ąlevage pour 

permettre le maintien des milieux ouverts, et notamment 

les pelouses sèches 
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Interdire l®artificialisation au droit des ouvrages de 

franchissement de l®autoroute, de la route dĄpartementale 

et de la voie ferrée, notamment au Sud du secteur urbain 

PrĄserver en prioritĄ les terres agricoles [¤] qui 

participent aux continuités écologiques  

 

Stopper l®Ątalement de la týche urbaine III ² Conditionner la capacitĄ d®accueil 

 

Les perspectives de développement sont 

conditionnĄes par [¤] : 

La capacité à limiter la dispersion du bâti  

La capacité à intégrer le réinvestissement / 

renouvellement urbain  

 

 

PrĄserver les zones humides rivulaires de l®Ątang et 

imbriquées dans le tissu urbain des cabanes de Fitou, et 

assurer une fréquentation maitrisée des espaces rivulaires  

III ² Conditionner la capacitĄ d®accueil 

[¤] mise en valeur du patrimoine paysager, naturel, 

býti et Ąconomique [¤], en intĄgrant les impĄratifs de 

la loi littoral et notamment les conditions optimales de 

frĄquentation par le public ¤ 

Ressource en eau 
Enjeux  Prise en compte dans le PADD 

PrĄvenir l®augmentation des prĄlăvements associĄe û 

l®augmentation de la population et sensibiliser la 

population aux Ąconomies d®eau 

II B ² DĄfinition d®une trame verte et bleue 

multifonctionnelle : 

Accompagner l®Ąconomie agricole dans son 

développement, sa diversification et sa mutation 

environnementale.  

 

III ² Conditionner la capacitĄ d®accueil : 

La capacité à garantir l®accăs suffisant û l'eau potable  

La maîtrise des eaux usées et pluviales  

Assurer une gestion efficace des eaux de ruissellement 

urbaines afin de réduire les incidences sur les milieux 

récepteurs. 

Concevoir et gĄrer les espaces verts de maniăre û ce qu®ils 

soient peu consommateur d®eau et non polluants. 

Artificialisation des sols 
Enjeux  Prise en compte dans le PADD 

Fixer un objectif d®accueil de population et de production 

de logements par rapport û la capacitĄ d®accueil du 

territoire III ² Conditionner la capacitĄ d®accueil à la capacité : 

 

à garantir une offre d'emplois structurante 

à limiter la dispersion du bâti  

à intégrer le réinvestissement / renouvellement 

urbain  

 

 

RĄduire la consommation d®espaces et prĄvoir un 

développement progressif 

Prévoir une densité des secteurs résidentiels adaptée au 

territoire et aux besoins des ménages 

S®approprier des formes d®habitats variĄes permettant 

d®augmenter la densitĄ et de limiter la consommation 

d®espaces 

Climat et énergie 
Enjeux  Prise en compte dans le PADD 

Agir sur l®habitat et les transports 

 
IV-Insuffler une logique d®axes pour mailler le 

territoire : 
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Créer une commune de courtes distances, développer 

l®offre multimodale¤ 

Donner l'exemple et amĄliorer l®efficacitĄ du patrimoine 

communal. 

 

Orientation Généralen°1 : réhabilitation de la friche 

maison des renouvelables 

 

III ² Conditionner la capacitĄ d®accueil û une Ąconomie 

productive poursuivant le développement des énergies 

renouvelables. 

 

Soutenir les initiatives portant sur la production d'énergies 

renouvelables. 

Risques et cadre de vie 
Enjeux  Prise en compte dans le PADD 

Prendre en compte les sources de nuisances (routes) 
III ² Conditionner la capacitĄ d®accueil û : 

û l®exposition aux risques 
Prendre en compte les zones inondables des cours d®eau 

et risque incendie. 
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Au regard des axes d®analyse et des enjeux environnementaux mis en Ąvidence dans l®État Initial de l®Environnement, 

il est possible d®identifier, les leviers qui conditionnent la nature des incidences (négatives ou positives) du projet 

sur l®environnement au sein du territoire. 

 

 

 

> L e v i e r  : c®est LE principal levier d®action du PLU. Il est indĄniable qu®une population qui augmente gĄnăre 

des incidences sur son territoire ; notamment en termes d®accroissement de la consommation des ressources : 

eau, énergie, sol, mais elle génère aussi une augmentation de la production de déchets, de rejets des eaux 

usĄes et une pression accrue sur les milieux¤ 

 

> H i e r  :  Sur le territoire communal, entre 2008 et 2018, la commune a accueilli 192 habitants 

supplémentaires, soit une croissance de +2 %/an.  

 

> Aujourdôhui : La commune abrite une population évaluée à 1060 habitants en 2018 par l®INSEE. Depuis 

2013, la croissance démographique ralenti avec un taux de 0.73 %/an 

 

> Evolution fil de lôeau : La commune continue à voir sa progression démographique augmenter 

û l®image : 

- de la décennie précédente, soit à un rythme de 2 % par an, et accueillera en 2036, 1520 habitants, soit 

460 de plus qu®en 2018.  

- des dernières années, soit un à un rythme de 0.73% par an, et accueillera en 2036, 1210 habitants, soit 

165 de plus qu®en 2018 

 

> E v o l u t i o n  p r o s p e c t i v e  : A l®ĄchĄance 2036, la commune choisit donc d®accueillir, selon son 

contexte économique, urbain et environnemental, une population de 1300 habitants, soit une croissance de 

0.9%/an. 

 

 

Elle devra ainsi ątre vigilante û la faĂon d®accueillir ces nouveaux habitants. En effet, ce seront ici les modalitĄs 

d®accueil (forme d®habitat, rĄduction des dĄplacements, Ąconomie fonciăre et de la ressource en eau¤) qui 

dĄtermineront les incidences sur l®environnement. 
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> L e v i e r  : La consommation fonciăre est en partie liĄe û l®Ąvolution dĄmographique, le dĄveloppement 

économique. Elle engendre une destruction irréversible des espaces naturels ou agricoles par la construction 

des zones urbanisĄes (habitat, activitĄs, infrastructures, Ąquipements, ¤) 

 

La consommation trop importante de cette ressource naturelle, potentiellement productive selon la valeur 

agronomique des sols et riche en biodiversitĄ s®il s®agit d®un milieu naturel, peut ątre fortement prĄjudiciable 

pour l®activitĄ agricole et le fonctionnement des Ącosystămes ; mal maitrisée elle provoque également la 

fragmentation des territoires. 

 

> DôHier ¨ Aujourdôhui : Ces dix dernières années (2011-2021) la commune a urbanisé environ 

9.9 ha, soit un rythme d®artificialisation de 0.9 ha/an. 

 

> E v o l u t i o n  p r o s p e c t i v e  :  La commune rĄduit son rythme d®artificialisation, tend vers un rythme 

de consommation foncière de 0.48 ha/an sur 15 ans, soit environ 6 ha consommés maximum 

 

De plus, la commune possăde un potentiel d®accueil dans le tissu urbain existant permettant la réalisation de 

55% des logements prévus. 

 

 

 

 

> L e v i e r  : Les formes d®habitat sont un des leviers permettant la rĄduction de la consommation d®espace 

face û l®augmentation de la population.  

 

> H i e r  :  A l®origine, Fitou est un village û l®urbanisation dense, de petites maisons accolées autour de son 

chýteau, et des caves en fond de vallon de part et d®autre de la rue principale, pour Ąviter d®empiĄter sur les 

terres viticoles. 

Puis après la 2nde Guerre Mondiale, le village s®est dĄveloppĄ de maniăre plus lýche û travers des lotissements. 

Les cabanes de Fitou se sont également développées, passant de port antique à gare ferroviaire et zone 

industrielle favorisĄe par le passage de l®autoroute. Enfin l®essor du tourisme littoral a conduit û la prĄsence de 

deux autres entités urbaines distinctes à travers le camping et Port Fitou. 

 

> Aujourdôhui :  La commune présente donc un tissu urbain dense central et un tissu urbain lâche 

périphérique, ainsi que des entités désolidarisées du centre urbain initial. Le tout est peu qualitatif et marque 

fortement le paysage 
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> E v o l u t i o n  p r o s p e c t i v e  : La commune choisit de densifier les zones déjà urbanisées (comblement 

de dents creuses) et de s®Ątendre uniquement en pĄriphĄrie du village. Aucune des autres entités urbaines 

n®est dĄveloppĄe. 

 

 

 

 

> L e v i e r  : Selon les modes de transport utilisés, les incidences varient considérablement sur 

l®environnement. La voiture est aujourd®hui le mode de dĄplacement prĄdominant: elle gĄnăre û la fois des 

pollutions atmosphĄriques et des gaz û effet de serre. L®Ąvolution des dĄplacements vers des alternatives au 

tout « voiture Ö permet d®influer sur les paramătres ĄnergĄtiques et la santĄ (pollution qualitĄ de l®air, bruit¤) 

 

> H i e r  : La voiture est devenue le mode de transport dominant et est source d®importantes nuisances sonores 

et olfactives. La réintégration des déplacements doux dans le schéma urbain reste récente. 

 

> Aujourdôhui : Actuellement, les modes de déplacements alternatifs sont quasiment inexistants. Le 

réseau de bus départemental ne fait pas de desserte intra-communale, la gare n®existe plus et les voies 

cyclables sont inexistantes. La voiture est le mode de transport dominant, avec également un fort trafic de 

camion. 

 

> Evolution fil de lôeau :  La commune reste sur un mode de fonctionnement exclusivement 

automobile 

 

> E v o l u t i o n  p r o s p e c t i v e  :  La commune souhaite mettre en ¸uvre une politique de partage de la 

voirie en faveur des modes actifs, sécurisée et lisible, ainsi qu®une réduction des distances/temps de 

déplacement quotidien interne. Elle souhaite Ągalement structurer des itinĄraires autour d®un parcours 

thĄmatique Æ vent/vin/ĄtangÖ permettant la dĄcouverte de l®ensemble du patrimoine gĄographique, naturel, 

économique et architectural de la commune. 

 

 

 

 

 

> L e v i e r  : La commune en choisissant le type d®activitĄ Ąconomique qu®elle installe sur son territoire fait 

varier les incidences sur son environnement 

 

> H i e r  :  A l®origine Fitou est un village agricole, et même viticole. 

 



 

Page 11 sur 46 

 

> Aujourdôhui : L®Ąconomie fitounaise repose sur les commerce et services associés aux activités 

agricoles et touristiques.  

 

> E v o l u t i o n  p r o s p e c t i v e  :  La commune veut pérenniser et asseoir son développement 

économique selon les axes suivants :  

> Favoriser l®installation de TPE en leur fournissant les locaux adaptĄs 

> Permettre l®installation d®exploitations agricoles 

> Un renforcement des services, notamment numérique, aux entreprises 

 

> L®optimisation du fonctionnement des commerces existants 

> Le maintien et le confortement de l®offre de services û la personne 

> La poursuite du développement des énergies renouvelables  

> Le dĄveloppement de l®attractivitĄ touristique  
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Il s®agit ici d®Ąvaluer les incidences des objectifs affirmĄs par le PADD et de l®amĄnagement des zones dĄfinies dans 

le răglement du PLU et faisant l®objet d®orientations d®amĄnagement. 

 

L®Ąvaluation des incidences est rĄalisĄe via l®apprĄciation de différents paramètres : 

Ï ätendue de l®incidence : locale, régionale, globale. 

Ï RĄversibilitĄ de l®incidence : réversible, irréversible. 

Ï FrĄquence/durĄe de l®incidence : ponctuel, continu, long terme. 

Ï Incidence directe ou indirecte. 

 

On définit ainsi l®intensitĄ de l®incidence : 

 

Objectif/projet dĄdiĄ û la protection ou û la valorisation de l®environnement, ayant des incidences 

directes sur l®environnement positives, structurantes et fortes. 
 

Objectif/projet non dédié à la protection de l®environnement mais qui peut avoir des incidences 

positives indirectes et/ou localisées 
 

Objectif/projet ayant des incidences nulles ou non significatives  

Objectif/projet dont les principaux effets sont potentiellement dĄfavorables û l®environnement ou 

ayant une incidence résiduelle  
 

Objectif/projet dont les effets nĄgatifs sur l®environnement sont directs, forts et/ou globaux  

 

 

L®Ąvaluation des incidences de la mise en ¸uvre du PLU est faite selon les thĄmatiques analysĄes dans l®Etat Initial 

de l®Environnement. 

 

 
NB : dans un souci de clarté, les mesures de suppression, de réduction ou de compensation inhérentes aux incidences négatives générées 

par la mise en ¸uvre du PLU, seront dĄcrites en suivant, pour chaque thĄmatique, et non dans un chapitre û part. 
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 Incidences sur les milieux boisés 
 

Peu présents, les milieux boisés de la commune sont constitués de plantation de pinèdes. Leur intérêt écologique 

est faible. Toutefois la commune, pour des questions paysagères, protège les principales plantations en les classant 

en EBC ² « Espace Boisé Classé ». Sont également classés en EBC des éléments boisés originaux comme les 

platanes et les trognes de murier au droit de Les Fenals et deux pins isolés dans la zone urbaine. 

 

Deux poches boisées situées au sein du village sont zonées en L151-19, avec un cadre réglementaire permettant 

la préservation de la végétation et des arbres en particulier, composant ces espaces. Situés néanmoins en zone 

urbaine, l®entretien de ces espaces est rendu possible.  

 

 
Figure : Localisation des espaces boisés protégés au sein du PLU 

 

En zone N, A et As, des plantations doivent permettre de diminuer l®impact visuel, mąler arbres et arbustes en port 

libre et variés en essences, caduques et persistantes notamment. 

 

En zone U et AU, les espaces libres doivent ątre vĄgĄtalisĄs, d®arbres notamment afin de fournir de l®ombre, assurer 

des îlots de fraicheur, améliorer la biodiversité urbaine, l®infiltration des eaux¤ l®interface avec les zones non 

urbaines doit également être végétalisées. Les zones des diffĄrents projets d®urbanisation de la commune ne sont 

pas concernées par les boisements. 

 

Aucune incidence nĄgative n®est û attendre sur les milieux boisĄs du territoire.  
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 Incidences sur les milieux ouverts et de garrigues 
 

Fitou, compte tenu de l®importante prĄsence de pelouses săches, a une grande responsabilité quant à leur 

préservation. En effet, ces milieux sont en raréfaction et présente un intérêt communautaire prioritaire du fait de 

leur état de conservation préoccupant. 

 

Toutes les pelouses sèches du territoire fitounais, ainsi que les garrigues sont zonées en N, Ns ou As. Très 

ponctuellement, quelques bandes de pelouses ou de garrigues sont zonées en A du fait de leur intégration dans la 

matrice cultivée ou appartiennent à des parcelles cadastrales agricoles. 

 

Ces zonages ne permettent, sous conditions, uniquement les constructions agricoles, forestières et les équipements 

publics. Les logements nĄcessaires û l®exploitation agricole sont interdits en zones Ns et As, et l®emprise au sols 

des autres constructions sont limités à 50m². 

 

Par ailleurs en zone N, 40% de l®unitĄ fonciăre ne devront pas être imperméabilisés. 

 

Les zones de projet de la commune s®appuient principalement sur des milieux ouverts. Il s®agit principalement de 

milieux agricoles en production ou dégradés (rudéraux). 

 

 

Incidences et mesures 

 

Zone 1AU ɀ Le Stade ɀ La Marende 

La frange Ouest est concernée par des milieux de garrigues ouvertes en mosaïque avec des pelouses sèches et 

des murets de pierres sèches. Les milieux les plus au Nord sont dégradés par la pratique de vélo/moto cross. 

L®OAP de cette zone prĄvoit la construction d®habitation sur cette frange, induisant leur destruction. 

 

Des espèces protégées pouvant être potentiellement présentes dans ces milieux, l®OAP prévoit que leur absence 

devra ątre vĄrifiĄe avant tout amĄnagement. Par ailleurs, l®amĄnagement de la zone d®habitat et celui de la zone 

d®Ąquipements publics seront réalisés simultanément. 

 

 

Emplacement réservé ɀ LGV 

Dans le cadre de ce projet supra-communal, l®impact sur les pelouses et garrigues sera potentiellement important 

puisque l®emplacement rĄservĄ intersecte ces habitats. Les incidences et mesures seront précisées dans le cadre 

du projet. 

 

 

 Incidences sur les milieux aquatiques et humides 
 

L®Ątang et ses zones humides pĄriphĄriques sont protĄgĄes par un zonage Ns. Cette zone ne permet, sous 

conditions, uniquement les constructions agricoles, forestières et les équipements publics. Les logements 

nĄcessaires û l®exploitation agricole y sont interdits en zones et l®emprise au sols des autres constructions sont 

limités à 50m². 
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La dépression de Ventenac est zonée en As, car également identifiée comme espace remarquable au titre de la Loi 

Littoral. Les răgles d®urbanisme dans cette zone son similaires û la zone Ns. 

 

Les incidences envers les milieux humides et aquatiques sont celles liées aux rejets d®effluents. La commune assure 

la gestion des eaux pluviales de ces futurs aménagements en reliant tous ses projets au rĄseau d®eau pluvial, en 

rĄduisant la superficie impermĄabilisĄe¤ Concernant les eaux usĄes, elle dispose d®une station d®Ąpuration de 

capacité suffisante pour traiter les effluents des nouveaux habitants. 

 

La facilitation de l®accăs û l®Ątang peut engendrer des incidences en termes de frĄquentation sur les milieux : 

piétinement, déchets. Des mesures de gestion de la fréquentation devront accompagner tout accăs û l®Ątang et ses 

abords (cela est prĄcisĄ dans l®OAP).  

 

Pour les cours d®eau temporaires, leur fonction de corridors est confortĄe par l®instauration d®une bande tampon de 

15 m de part et d®autre des rives, dans laquelle aucun amĄnagement, constructions, dĄpďts ou clďtures n®est 

possible. Ceci est valable en zone N et A.  

 

Les zones de projet communaux ne sont concernĄes par aucun cours d®eau. Néanmoins, la réhabilitation de la 

friche urbaine û l®entrĄe Nord du village jouxte l®¸il de la Madeleine (zone humide) et l®Etang. Les OAP indiquent 

qu®il s®agira de prendre en compte le risque de pollution, de limiter l®impermĄabilisation des sols, de traiter les eaux 

de pluie. Elles prévoient également un tampon paysager entre la zone humide et la zone de réinvestissement urbain. 

 

 

 Incidences sur les continuités écologiques 
 

Dans son diagnostic la commune a identifié des réservoirs de biodiversité ainsi que des corridors écologiques. 

 

Les réservoirs localisés sur la frange littorale et à l®Ouest sur le massif des Corbiăres sont zonĄs majoritairement en 

Ns ou As lorsqu®il y a un usage agricole des sols. Comme mentionnĄ prĄcĄdemment, ces zonages sont strictement 

réglementés. 

 

Les corridors sont tous en zone A ou N. Les secteurs les plus sensibles de la fonctionnalité écologique du territoire 

concernent les voies de déplacement qui forment des obstacles infranchissables pour la faune terrestre. Les 

ouvrages de franchissement les plus fonctionnels permettant de passer sous l®A9 et la voie ferrée sont identifiés au 

titre de l®article L151-23. Ainsi aucun nouvel amĄnagement, construction, dĄpďt ou clďture n®est possible dans un 

rayon de 100m de l®ouvrage, de part et d®autre de la voie. 

 

La voie LGV prévue, sera le projet le plus impactant pour la fonctionnalité écologique du territoire, le morcelant une 

fois de plus dans le sens Nord Sud. Des mesures devront ątre mises en place û l®Ąchelle du projet pour rĄtablir des 

continuités pour les vivants, terrestres suffisamment larges et fonctionnelles. 

 

 

 Synthăse des incidences de la mise en ¸uvre du PLU sur les milieux naturels et la 

biodiversité 
 

Le territoire préserve ses grands espaces naturels riches en biodiversité et notamment ses pelouses sèches et ses 

zones humides en les zonant en N ou Ns ou A ou As 
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Les connexions entre ces différents milieux sont assurées par des corridors en zone A ou N, une préservation des 

axes de franchissement des ouvrages routiers et ferrĄs, la prĄservation des abords des voies d®eau. 

 

La destruction de milieux naturels et agricoles est limitĄe par l®utilisation principale de milieux rudĄraux ou de friche 

urbaine. Néanmoins quelques milieux intéressants pour la biodiversité intersectent les zones de projet et devront 

faire l®objet d®une attention particuliăre prĄalablement û la mise en ¸uvre effective. 
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Enjeu concerné Projet Incidences Mesures 
Incidences 

résiduelles 

Milieux naturels et Biodiversité 

Protéger des réservoirs de biodiversité 

porteurs d®une importante biodiversitĄ 

Zonage des réservoirs de biodiversité en Ns 

et N 
      

Préserver des corridors écologiques 

indispensables à la fonctionnalité 

écologique du territoire 

Zonage des cours d®eau en N, A, Ns ou As 

Espace tampon non aménageable de part et 

d®autre du cours d®eau (15m) 

      

Soutenir l®agriculture et notamment 

l®activitĄ d®Ąlevage pour permettre entre 

autre, le maintien des milieux ouverts, 

et notamment les pelouses sèches 

Zonage en A ou As des espaces agricoles, 

ainsi que N et Ns permettant le 

développpement et le confortement de 

l®activitĄ agricole et notamment de l®ĄlĄvage 

    

Interdire l®artificialisation au droit des 

ouvrages de franchissement de 

l®autoroute, de la route dĄpartementale et 

de la voie ferrée, notamment au Sud du 

secteur urbain 

Aucun projet ne se situe aux abords des 

ouvrages de franchissement. Mise en place 

d®un tampon L151-23 autour des ouvrages 

où aucun nouvel aménagement ou clôtures 

n®est possible. 

      

Stopper l®Ątalement de la týche urbaine 
DĄveloppement urbain û travers l®accueil de 

nouvelles populations en extension urbaine 
 

Artificialisation des sols et destruction de milieux 

agricoles et naturels notamment garrigues et 

pelouses sèches. 

MESURES DE REDUCTION 

Ï Superficie des espaces consommĄs pour l®urbanisation 

réduite et en périphérie urbaine 

Ï Réhabilitation de la friche urbaine des Cabanes 

Ï Aménagements limités en zone A et N et sous 

conditions de préservation des espaces et des paysages 

Adaptation des périodes de travaux 

Assurance de l®absence d®espăces protĄgĄes 

 

Préserver les zones humides rivulaires 

de l®Ątang et imbriquĄes dans le tissu 

urbain des cabanes de Fitou, et assurer 

une fréquentation maitrisée des espaces 

rivulaires 

Zones humides zonées en Ns 

Gestion de la fréquentation (OAP) 
       

 
Enjeu fort Enjeu modéré Enjeu faible 
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 Aspect quantitatif 
 

Incidences prĄvisibles de la mise en ¸uvre du PLU 

 

L®augmentation mąme raisonnĄe de la population sur la commune va entrainer l®augmentation de la consommation 

d®eau, et donc des prĄlăvements supplĄmentaires.  

 

Fitou est alimentĄe via le rĄseau BRL, amenant jusqu®û la commune l®eau du bassin versant de l®Orb. 

 

L®augmentation de la population saint-jeannaise se fera dans le tissu urbain central existant et en continuité de 

celui-ci. 

 

Les annexes sanitaires indiquent que « Les prévisions du PLU annoncent une augmentation de la consommation 

en eau passant de 105 000 m3/an en 2018 (rendement de 85,8%) à 115 941 m3/an estimĄ û l®horizon du PLU. » 

 

Toutefois, l®augmentation de la consommation d®eau restera rĄduite si le rendement des rĄseaux reste supĄrieur û 

80% et/ou le ratio de consommation en eau par habitant diminue (il n®Ątait que de 152 l/jour en 2016, contre 

180l/jour en 2018). 

 

 

Mesures 

 

Il est posé comme principe dans les OAP, la rationalisation de la ressource via la limitation des linéaires de réseaux 

et leur efficacité (rendement), ainsi que par un usage de l®eau potable uniquement pour les usages alimentaires.  

 

Les espaces verts devront ątre plantĄs d®espăces locales ayant un besoin d®irrigation faible ou nul. Ce dernier point 

est également repris par le règlement dans le chapitre sur le traitement environnemental et paysager des espaces 

non bâtis et abords des constructions des différentes zones. Le règlement et les OAP autorisent également la 

rĄtention des eaux pluviales de toitures (pouvant servir û l®arrosage des espaces verts û la place de l®eau potable). 

 

 

 Aspect qualitatif 
 

Incidences prĄvisibles de la mise en ¸uvre du PLU 

L®augmentation de la population va entrainer une augmentation des rejets d®eaux usĄes. Tous les nouveaux 

logements seront reliĄs û la nouvelle station d®Ąpuration communale qui présente une capacité suffisante1.  

 

 

 
1 Source : Annexes sanitaires du PLU 
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Mesures 

 

Le règlement et les OAP indiquent que les eaux pluviales sont gĄrĄes û l®Ąchelle de chaque projet et notamment via 

une rĄduction des superficies impermĄabilisĄes, et l®amĄnagement d®ouvrages de rĄtention des eaux vĄgĄtalisĄs. 

 

 

 

La consommation d®espace de la commune ces dix derniăres annĄes Ątait la suivante :  

 

Consommation d®espace Superficie (ha) 

Par type d®utilisation Zone agricole 
Pelouses et 

garrigues 
Total 

Habitat 1,3 6,7 8,0 

Equipements  1,3 1,3 

Activité économique, agricole  0,6 0,6 

TOTAL 1,3 8,6 9,9 

soit 13% 87% 100% 

 

Ainsi, la consommation d®espace sur la pĄriode 2011-2021 a été évaluée à 9.9 ha 

 

L®accueil de populations nouvelles sur le territoire peut entraĉner une consommation de terres agricoles ou naturelles 

plus ou moins importante. L®artificialisation des sols pour l®urbanisation est un choix irrĄversible, amputant un 

territoire donné de superficie naturelle et agricole. Est considérée comme artificialisation des sols tout aménagement 

amenant à une perte de la fonction naturelle, agricole ou forestière des espaces concernés, hors du tissu urbain 

existant. 

 

Incidences prévisibles de la mise en ¸uvre du PLU et mesures 

 

Dans son projet de territoire, la commune choisit d®accueillir 164 nouveaux habitants. En ajoutant l®absorption du 

point mort démographique (6 logements par an), il est alors nécessaire pour la commune de produire de 164 

logements. Pour réduire, l®extension urbaine et donc les effets sur les milieux non-urbains, la commune s®engage 

à produire presque la moitié des logements nécessaire dans son tissu urbain existant. 

 

Ainsi sont prévus : 

Á Plu de 90 logements dans les enveloppes urbaines existantes, dont :  

o 14 logts en dents creuses 

o 8 logts en potentiel extensif 

o 26 logts en comblement des autorisations d®urbanisme rĄcentes 

o 45 équivalents logts en potentiel de mutation bâtie 

Á 53 logements minimum au droit de la zone 1AU « Stade/La marende », soit 15 logt/ha 

Á 25 logements minimum au droit de la zone 2 AU « La Noria », soit 16 logt/ha 
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Afin de réduire encore les superficies consommées et maîtriser son extension urbaine la commune : 

- densifie sont tissu urbain futur à environ 15 logts/ha 

- phase son urbanisation : seule une zone est ouverte immĄdiatement û l®urbanisation, la zone 2AU ne pourra 

être ouverte û l®urbanisation qu®aprăs 2031 et sous rĄserve d®un amĄnagement complet de la zone 1AU 

- limite ses extensions à la centralité villageoise 

 

La superficie consommĄe en extension urbaine pour l®habitat sera donc de 5.1 ha au maximum, soit 3.5 ha à 

l®urbanisation immĄdiate (zone 1AU) et 1.6 ha pour l®urbanisation û long terme (zone 2AU). 

La zone de la Marende sera réservée aux équipements sur une superficie de 0.9 ha. 

 

Ce sont au total 6 ha qui seront consommés, dans les 15 ans à venir. 

Consommation d®espace 

Par type d®utilisation 

Superficie (ha) 

Zone agricole 
Pelouses, 

garrigues, murets 

Zone 

urbaine/rudérale 
Total 

Habitat immédiat ² 1AU 0.9 1.3 1.3 3.5 

Habitat long terme ² 2AU 1 0.5 0.1 1.6 

Equipements 0.9   0.9 

TOTAL 2.8 1.8 1.4 6 

soit 47% 30% 23% 100% 

 

 

Le rythme de consommation d®espace futur de la commune est de 0.4ha/an. 

Sur la dĄcennie passĄe, le rythme d®artificialisation sur la commune Ątait de 1 ha/an. 

 

Ainsi le rythme d®artificialisation est rĄduit et se porte en partie sur des espaces dĄjû artificialisĄs. 
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Incidences prĄvisibles de la mise en ¸uvre du PLU 

Le projet prĄvoyant l®accroissement de la population communale, il va générer une augmentation de la 

consommation d®Ąnergie dans le býti mais aussi de par les dĄplacements. L®Ąmission de gaz û effet de serre est 

aussi vouĄe û s®accroĉtre. 

 

Mesures 

Vis-à-vis des énergies renouvelables 

Le PADD affirme son soutien au dĄveloppement de nouvelles installations productrices d®Ąnergie renouvelable, et 

notamment Ąolien, photovoltaĊque au sol et en toiture. Pour valoriser la production d®Ąnergie non carbonĄe, la 

commune souhaite également intégrer une « Maison des énergies » lors de la réhabilitation de la friche industrielle 

des Cabanes. 

 

Dans le răglement, la commune permet l®installation de panneaux photovoltaĊque en toiture dans toutes les zones. 

Les éoliennes individuelles sont interdites. 

Le règlement interdit le photovoltaïque au sol en zone A et N.  

 

 

Vis-à-vis des déplacements 

Le PADD dans son axe IV pose comme objectif la facilitation des déplacements notamment pour privilégier les 

courtes distances et les interconnexions avec tous les modes de transport.  

Ċ L®axe de la RD6009, doit être le lieux de rabattement des déplacements motorisés et multimodaux 

Ċ L®axe de la RD50, doit permettre un partage de l®espace, une fluidification des usages 

Ċ L®axe pacifiĄ, se structurant autour de la thĄmatique Æ Vent/Vin/Etang Ö, doit en plus d®assurer le lien entre 

les entités paysagère de la commune, permettre un franchissement sécurisé de la RD6009 et connectée 

les entités agglomérées. 
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Les incidences sur les ressources en eau sont û considĄrer û l®Ąchelle du bassin versant de l®Orb qui alimente la 

commune en eau potable. Avec un rendement identique et û celui d®aujourd®hui les leviers de rĄduction de 

l®incidence sur la ressource en eau sont : 

Ċ La rĄduction du rythme d®accueil de nouveaux habitants sur la commune 

Ċ Un bon rendement des rĄseaux d®adduction, ce qui est le cas aujourd®hui (85%) 

Ċ Des Ąconomies d®usages, qui est le point û travailler pour la commune. 

 

La station d®Ąpuration est quant û elle suffisamment dimensionnĄe et permet de traiter les eaux usĄes 

supplémentaires gĄnĄrĄes par l®accueil de nouveaux habitants. 

 

Les eaux pluviales seront gérées au sein de chaque périmètre de projet. Le règlement et les OAP indiquent les 

démarches durables liées à la gestion du pluvial à mettre en place : coefficient de perméabilité des sols, 

vĄgĄtalisation¤ 

 

Concernant la consommation d®espace, la commune rĄduit son rythme d®artificialisation liĄ û l®habitat et û l®Ąconomie 

de moitié, passant de 0.9 ha/an la décennie passée à 0.4 ha/an pour son projet. Cela est permis par une réduction 

de la population accueillie, ainsi que par une affectation d®environ 50% des logement û crĄer dans le tissu urbain 

existant. 

Concernant les actions en faveur du climat et de l®Ąnergie, le răglement permet l®installation de dispositifs de 

production d®Ąnergie renouvelable sur les býtiments. 












































